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Déclaration concernant l'article 9 E du traité sur l'Union européenne 

 

 

1. La Conférence déclare que des contacts appropriés seront pris avec le Parlement européen 

pendant les travaux préparatoires précédant la nomination du haut représentant de l'Union pour les 

affaires étrangères et la politique de sécurité, qui interviendra à la date de l'entrée en vigueur du 

traité modifiant le traité sur l'Union européenne et le traité instituant la Communauté européenne, 

conformément à l'article 9 E du traité sur l'Union européenne et à l'article 5 du protocole sur les 

dispositions transitoires; le mandat du haut représentant commencera à cette même date et durera 

jusqu'à la fin du mandat de la Commission alors en exercice. 

 

2. En outre, la Conférence rappelle que le haut représentant de l'Union pour les affaires étrangères 

et la politique de sécurité, dont le mandat commencera en novembre 2009 en même temps et pour la 

même durée que la prochaine Commission, sera nommé conformément aux dispositions des 

articles 9 D et 9 E du traité sur l'Union européenne. 
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